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1 PARTICIPANTS À LA RENCONTRE 

 

Membres présents à l’assemblée régulière du Comité de suivi - Ouest : 

Beaulac, Gaby Représentante administrative - Saint-Laurent 

Blain, Éric Représentant du promoteur - Vil le de Montréal 

Desrosiers, Linda Citoyenne - Ahuntsic-Cartiervil le 

Déziel, Guy Représentant d’un organisme de la société civi le - Pierrefonds-

Roxboro - Vert Cité 

Gignac,  Yves Élu - Pierrefonds-Roxboro 

Kayal, Michel Citoyen - Pierrefonds-Roxboro 

Lortie-Fournier, Ève Représentante d’un organisme de la société civile œuvrant en 

Environnement à l’échelle montréalaise - Regroupement des 

écoquartiers de Montréal (EN REMPLACEMENT DE NICOLAS 

MONPETIT) 

Mainville, Sophie Représentante d’un organisme de la société civi le - Saint-

Laurent - Développement économique Saint- Laurent 

Miele, Francesco Élu - Saint-Laurent 

Rémy, Élyse Représentante d’un organisme de la société civile - Ahuntsic-

Cartiervil le - Vi lle en vert 

Nakhoul, Youssef Représentant des industries – Mitacor Industries 

 Autres participants : 

Roberge, Maxime Représentant du promoteur - Vil le de Montréal 

Caron-Dionne, Alexis Représentant du promoteur - Vi lle de Montréal – Service de 

l’environnement 

 Consultant (Transfert Environnement et Société) : 

King,  Danny Animateur 

Martel, Caroline Secrétaire  

 

Membres absents à l’assemblée régulière du Comité de suivi – Ouest : 

Beaudoin, Stéphane Représentant administratif - Pierrefonds-Roxboro 

Giannou, Effie Élue - Ahuntsic-Cartiervi lle 

Haouari,  Yassine Citoyen - Saint-Laurent 

Paquin, Dominique Représentant administrative - Ahuntsic-Cartiervi lle 

McDougall,  Patricia Représentante d’un organisme institutionnel - CIUSSS du Nord-

de-l‘Î le-de-Montréal 

Montpetit, Nicolas Représentant d’un organisme de la société civi le œuvrant en 

Environnement à l’échelle montréalaise - Regroupement des 

écoquartiers de Montréal (REMPLACÉ PAR ÈVE LORTIE-FOURNIER 

POUR LA RENCONTRE) 

 Sièges vacants 

 Représentant de l’exploitant 
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2 OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 

 

L’assemblée régulière du Comité de suivi – Ouest (« Comité ») du 26 septembre 2018 avait pour 

but principal d’offrir une mise à jour sur l’état d’avancement du projet, sur le processus d’appel 

d’offres et de présenter et d’informer les membres du Comité quant à l’assemblée publique à 

venir. 

3 DÉROULEMENT 

 

La rencontre a eu lieu à la Mairie de Saint-Laurent, entre 18 h 00 et 19 h 20. 

 

Une présentation PowerPoint (Annexe 2) exposant certaines sections de l’ordre du jour a été 

utilisée dans le cadre de ce Comité. 

 

L’ordre du jour de la rencontre était le suivant : 

1. Présentation de l’ordre du jour 
2. Prise des présences 
3. Retour sur la dernière assemblée 
4. État d’avancement du projet 
5. Présentations thématiques 

• Appels d’offres 

• Assemblée publique 
6. Prochaines rencontres 
7. Varia 
8. Clôture de l’assemblée 

4 PROCÈS-VERBAL 0F

1 

 

1. Présentation de l’ordre du jour et prise des présences 

 

M. Éric Blain souhaite la bienvenue aux membres présents à cette première rencontre de 2018. 

D’entrée de jeu, il offre un survol et de brèves explications concernant les délais des appels 

offres; ces éléments seront discutés un peu plus tard dans la rencontre. 

 

M. Blain présente ensuite l’ordre du jour. À la suite de la présentation de l’ordre du jour, M. 

Danny King fait un tour de table pour la prise des présences. La présence de M. Youssef Nakhoul, 

président de Mitacor Industries, est soulignée; le Comité souhaite la bienvenue à M. Nakhoul en 

tant que nouveau membre, représentant des industries. Ce dernier se présente et partage 

quelques inquiétudes que lui ont partagées des entreprises, notamment en ce qui touche la 

circulation autour du site. M. Blain souligne que ce point sera traité à la section sur les 

thématiques. 

 

                                                           
1
 La liste des décisions adoptées par le Comité pour l’assemblée régulière du 26 septembre 2018 et la liste des suivis à 

réaliser par les membres se trouvent à l’Annexe 1. Les diapositives présentées lors de cette assemblée sont 
disponibles à l’Annexe 2. 
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2. Retour sur la dernière assemblée 

 

a. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 

 

Les membres du Comité approuvent à l’unanimité le procès-verbal de l’assemblée du 20 

septembre 2017.  

 

b. Mise à jour des règles de fonctionnement et de la liste de décisions 

 

M. Blain revient sur la liste des décisions prises à la dernière assemblée. 

Tableau 1 : Liste des décisions de l’assemblée régulière du 20 septembre 2017 

Thématique Décisions 

Règle de 
fonctionnement 
du Comité 

- 

Contenu des 
assemblées 
régulières 

Approbation du procès-verbal CS-O du 20 septembre 2017 

 

Il est décidé, avec l’appui unanime du Comité, que les procès-verbaux pourront être dorénavant 

adoptés par voie de courrier électronique (courriel). Les procès-verbaux pourront ainsi être mis 

en ligne sur le site internet des CTMO plus rapidement après les assemblées mais surtout avant 

la tenue de l’assemblée suivante. 

 

c. État d’avancement de la liste des suivis  

 

M. Blain revient sur la liste des suivis de la dernière assemblée. 

Tableau 2 : Liste des suivis de l’assemblée régulière du 20 septembre 2017 

Suivis Responsable Échéancier 

Comblement de sièges vacants / renouvellement de 
mandat 

Maxime Roberge Mars 2018 

 
3. État d’avancement du projet 

 

M. Blain expose une mise à jour des étapes réalisées ainsi que l’échéancier des étapes du projet 

à venir. Il présente ensuite brièvement la revue de presse (Annexe 3), laquelle sera maintenant 

également acheminée par courriel avant les rencontres. 

 

M. Blain offre des précisions sur l’échéancier et explique davantage le plan triennal 

d’investissent (PTI), dont l’adoption est planifiée pour novembre 2018; les projets seront inclus 

dans le montage financier de la Ville. Il précise que les cinq installations prévues, seront 

complétées pour 2024. 

 



 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du Comité de suivi Ouest – 26 septembre 2018 4 

 

 

 

Questions/commentaires Réponses 

Quand vous dites « Octroi en novembre 2018 », 
qu’entend-t-on par cela? 

Il est prévu qu’un contrat sera octroyé après l’appel 
d’offres en cours. 
Ce sera un contrat global qui inclura la conception, 
la construction et l’exploitation du centre de 
compostage. 

 

4. Présentations thématiques 

 

M. Blain expose les thématiques qui seront présentées lors de cette rencontre, lesquelles sont 
appuyées par la présentation PowerPoint (Annexe 2) :  

a. Appels d’offres 
b. Assemblée publique 

 

a. Appel d’offres 

 

M. Blain présente le contenu général des appels d’offres, de même que les exigences qui 

devront être respectées par les soumissionnaires : 

• Exigence générale : précision sur la nature « sévère » des exigences de la Ville. 

• Exigences sur les odeurs : rappel du respect des loi, règlements et lignes directrices; M. 

Blain donne des exemples en se référant aux visites effectuées à l’étranger, notamment 

aux Pays-Bas, en Allemagne et en Espagne. 

• Exigences sur le péril aviaire : rappel des mesures identifiées par Aéroport de Montréal 

et de la nécessité de ne causer aucun conflit avec les opérations d’Aéroport de Montréal 

• Exigences sur le bruit : rappel du respect des niveaux sonores; précisions données 

concernant l’application des alarmes de recul des camions de type BBS à large bande. 

• Exigence sur la circulation : présentation de la carte qui démontre les exigences 

réglementaires concernant la circulation des camions, par exemple aucun transit n’est 

autorisé dans les secteurs résidentiels. Une seconde carte localisant les accès au site. 

• Exigences de développement durable : nouveauté – certification LEED Or visée; autres 

éléments anticipés pour le projet (agriculture sur le toit, lien cyclable, distribution de 

compost, etc.). 

• Exigences sur le suivi des opérations : l’opérateur participera aux rencontres du Comité; 

un bureau dédié sera mis sur pied pour assurer la conformité aux exigences de la Ville; 

suivi journalier et rapport mensuel d’Exploitation. 

 

Les membres du Comité ont ensuite posé des questions et partagé de commentaires sur cette 

portion de la présentation.  

Questions/commentaires Réponses 

L’opération sera-t-elle toujours donnée à un 
tiers ou au bout de 5 -10 ans la Ville pourrait 
choisir un nouvel opérateur? 

La Ville se donne la possibilité de pouvoir choisir un 
nouvel opérateur ou opérer elle-même le centre.  

Est-ce que ça pollue ce qui sort de la 
cheminée? 

Les installations n’émettent pas de contaminant : il n’y a 
pas de combustion ni de procédés chimiques impliqués. 
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Questions/commentaires Réponses 

 

Comme donneur d’ouvrage, à quel moment 
peut-on intervenir, si par exemple au niveau 
du concept il y a enjeu? 

Nous y reviendrons. (Voir réponse donnée un peu plus 
loin dans ce tableau.) 

Où est le centre de traitement? 
Démonstration avec l’aide de la carte : localisation et 
accès au site via les rues Pitfield et Henri-Bourrassa. 
  

Quand vous dites accès principal, est-ce aussi 
par Henri-Bourassa? 

L’entrée sera uniquement par Pitfield pour les camions 
de collecte et par Henri-Bourrassa pour les camions 
semi-remorques. 
 

Est-ce que les opérations seront réalisées 7 
jours sur 7? 

Le centre sera en opération 7 jours sur 7 (opération de 
compostage) mais la réception de la matière s’effectuera 
5 jours/semaine sauf pour le digestat (2 camions le 
samedi et 2 camions le dimanche). 
 

Qu’arrive-t-il s’il y a un manque de matière 
première?

 

 
 

Cela pourra être un bon temps pour faire de la 
maintenance et de l’entretien, car l’exploitant est 
responsable du site en tout temps. 
Cependant, en raison du processus par tunnel, ces 
derniers seront probablement toujours en opération. 
 

Nous sommes environ 25 compagnies qui 
discutons de ce projet et il y a plusieurs 
questions qui cherchent encore réponses. 
 
Notamment en ce qui concerne le trafic. 
L’étude a été réalisée en 2012. 
Peut-on redemander une étude car les 
compagnies (membres) pensent qu’il y a plus 
de trafic depuis 2012? 
 
Les chiffres sont-ils toujours valides? 
Aujourd’hui, on parle de combien de camion? 
 
Si la capacité est de 70 camions, en hiver est-
ce que ça sera moins? 

 
Les études de circulation ont montré que la présence de 
camions n’avait pas d’impact sur le trafic au moment de 
l’étude. Cela signifie que leur impact sera encore moins 
significatif sur un volume de véhicules plus élevé. 
 
Oui les comptages de l’étude ont été effectués en 2012, 
mais les résultats ont été ajustés à la hausse pour 
un jeudi de novembre à l’aide des facteurs d’ajustement 
typique pour ce type d’étude. Aussi, il y a des facteurs de 
sécurité qui sont utilisés dans cette étude pour 
déterminer les débits horaires de pointe à partir 
desquels l’impact sur la circulation est déterminé. 
 
Le nombre de camions qui se déplaceront en rapport 
avec le centre de compostage, n’a pas changé depuis 
l’étude.  
 
La moyenne annuelle est de 35 camions par jour. 
 
Au maximum c’est 70 camions par jour: 

 – Cela représente le pire des cas, et est anticipé 
pour seulement 2 mois par année – le mois de 
novembre (hausse des feuilles à collecter) et le 
mois de mai (ménage des cours et jardins). 

 
Durant l’hiver (mi-décembre à mi-avril) c’est 20 camions 
par jour : 

- Diminution car cueillette principalement de 
résidus alimentaires (pas de résidus verts) 

 
la période la plus achalandée de la journée c’est entre 
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Questions/commentaires Réponses 

10  h et 15 h car la collecte commence tôt le matin.  
 

La capacité de l’usine est-elle plus que 70 
camions? 
Elle peut traiter 70 camions par jour? 

Non. 
Le nombre de camion spécifié est pour une capacité 
maximale de 50- 000 tonnes par année. Il faut 
comprendre qu’il y a aussi une capacité mensuelle 
maximale à respecter.  
On demande de respecter le tonnage par mois. 
(Rappel que l’étude d’impact sur les déplacements est 
disponible sur le site de l’OCPM). 
 

Dans les faits peut-être qu’il n’y aura pas de 
retards, mais la perception est que cela va 
causer un grand impact au niveau de la 
circulation. 

 

Prolongement de la rue Thiemens : pourquoi 
avoir arrêté ça? 

Cela n’avait pas de lien avec le projet, c’était une 
interconnexion. C’est la Ville de Montréal, dans sa 
planification des transports, qui pourra aborder les 
enjeux de transport actuel dans le secteur. 
 

Quel sera le territoire couvert par le centre? 

De l’arrondissement de Saint-Laurent vers l’Ouest au 
bout de l’île. 
 
Rappel – La Ville a été divisée en 2 secteurs : Ouest – Est 
 
Pour le secteur Ouest : il s’agit d’une collecte de résidus 
mélangés soient les résidus de table (alimentaires) dans 
le même bac que les résidus verts. 
 
Pour le secteur Est il y a moins de résidus verts donc 2 
collectes séparées (alimentaire/vert). Les résidus 
alimentaires seulement dans le petit bac brun. Ils seront 
traités par biométhanisation. 
 
Le type de collecte détermine où vont les matières : 

• Ouest : les résidus mélangés seront compostés 
au centre de compostage à Saint-Laurent; 

• EST : les résidus alimentaires seront 
transformés en biométhane au centre de 
biométhanisation à Montréal-Est 
 

Le choix est déterminé par la Ville centre qui indique aux 
arrondissements où vont les collectes. 
 
Une fois les centres en opération, nous pourrons 
optimiser le processus de collecte, s’il y a lieu, pour tenir 
compte de certaines particularités pour certains 
secteurs.  

Vous êtes en ce moment en analyse pour les 3 
appels d’offres, il y aura octroi de contrat. 
Allez-vous démarrez les 3 usines en même 
temps? 
 
Si le centre est le 1

er
 contrat octroyé, cela 

C’est ce que nous évaluons en ce moment. 
 
En novembre : nous parlons de l’octroi du contrat pour 
Saint-Laurent seulement. 
 
Les contrats ne seront pas nécessairement octroyés en 
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Questions/commentaires Réponses 

veut-il dire que l’usine sera la première 
construite? 

même temps mais c’est une possibilité dont nous 
tiendrons compte. 
 

Les devis techniques ont-ils été préparés par 
les ingénieurs de la Ville? 

Le devis a été préparé par la Ville mais aussi par des 
professionnels externes. 
Les exigences fonctionnelles et techniques doivent être 
respectées. 

Parmi les exigences, on mentionne un délai de 

5 ans pour l’exploitation plus une option de 2 

ans. 

Qu’arriverait-il si après un an par exemple le 

rejet à la cheminée dépasse de beaucoup les 

normes? 

Il y a des clauses de pénalité financière prévues au 

contrat pour contraindre l’exploitant à respecter les 

normes. Dans le cas où il y aurait une problématique 

majeure ou un arrêt de l’usine pour apporter des 

modifications, l’exploitant doit prendre en charge les 

matières et assurer les coûts de transport et de 

traitement sur un autre site durant cette période. 

À quel moment on peut intervenir comme 
donneur d’ouvrage? 

Dès la phase de conception, à différents moments 
lorsque les plans et devis sont soumis à la Ville pour 
vérification de la conformité aux exigences du contrat. 
 
Des approbations seront requises à chaque étape, 
exactement comme ce qui est en cours pour le centre de 
tri à Lachine. 

Si on devait apporter des modifications, est-ce 
que la gouvernance prévoit que la 
responsabilité revient aux élus ou est-ce entre 
les mains du service? 

Cela est entre les mains du service.  

Il a été mentionné qu’il pourrait y avoir de 
l’entreposage extérieur…? 

Non il n’y aura pas d’entreposage extérieur puisque ce 
n’est pas permis et des pénalités sont prévues si cela se 
produisait pour dissuader l’exploitant. 
 
La seule possibilité serait une pile de compost au 
moment de la distribution du compost (2 fins de 
semaine par année). 

Qu’arrive-t-il si les soumissions sont plus 
élevées que les montants prévus? 
(Référence à un article récent) 
 
Ne peut-on pas comparer avec d’autres 
centres au Canada? 

Ce sont des informations qu’on ne peut 
malheureusement pas partager car ces données sont 
confidentielles. Comme la conception n’est pas encore 
effectuée, nos estimés sont seulement paramétriques. 
 
Article dans la gazette : l’information ne venait pas de la 
Ville de Montréal.  
 
La Ville s’est assurée d’intégrer des exigences très 
sévères dans les appels d’offres. Cela pourrait avoir un 
impact à la hausse sur les prix soumis. 
 
Oui mais l’exercice n’est pas simple et les installations 
récentes ne sont pas nombreuses. Il est difficile de 
comparer nos installations car plusieurs paramètres 
diffèrent avec les autres centres au pays, par exemple la 
capacité de traitement, les caractéristiques du lieu 
d’implantation, les exigences règlementaires de toutes 
sortes, les responsabilités qui sont confiés ou non à 
l’exploitant.  

Il y a beaucoup d’inquiétude de la part des Nous sommes en train d’évaluer la possibilité de tenir 
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Questions/commentaires Réponses 

entreprises, notamment concernant la 
circulation, les odeurs, etc. 

une rencontre d’information avec les entreprises du 
secteur.  

Avec la quantité de collectes actuelles, est-ce 
que vous prévoyez que ça va occuper tous les 
centres? 

Celui-ci (Saint-Laurent) a une capacité de 50 000 t. 
 
On approche actuellement 30 000 t à l’Ouest, donc ces 
centres deviennent de plus en plus nécessaires et seront 
occupés. 
 

La collecte s’est beaucoup améliorée. 
Le déploiement des bacs se poursuivra jusqu’en 2019 
 

Au niveau de la gestion des contrats actuels, 
arrive-t-on dans les temps? Irons-nous avec 
des prolongations? 

Il y aura ajustement des contrats de collectes au besoin. 
 
Normalement ce sont des contrats de courte durée 
(environ 3 ans); les nouvelles exigences seront ajoutées 
aux contrats existant si requis ou lors du renouvellement 
des contrats. 
 
Ex. : Fin de contrat avec Mironor à Lachute prévue en 

2021, mais dans tous les cas nous maintiendrons une 

capacité de traitement hors de l’île pour les surplus en 

période de pointe.  

Avez-vous évalué la valeur des propriétés 
(industrielles – immeubles) proche de ces 
centres? 
 
Pourra-t-on demander une réduction de taxes, 
un certain pourcentage, équivalente à la 
dépréciation possible (perte estimée de valeur 
de 20 %)? 
 

C’est une activité industrielle dans un parc industriel. 
Nous n’avons pas cette perception d’impact sur la valeur 
comme il n’y a pas de nuisance prévue. 

Il n’y a pas de changement de zonage ou 
d’utilisation. 
A-t-il été déterminé que c’est pour l’usage 
d’un centre de compostage? 
Vous avez aussi spécifié une zone tampon de 
500 m? 

L’évaluation est faite sur tous les usages; nous ne 
voulons pas restreindre les activités de cette zone. 
 
Le 500 m peut avoir une équivalence par la mise en 
place de mesures (ex. : biofiltres, etc.) 

Ça sera quand même un bâtiment LEED donc il 
faut requestionner la perte de valeur de 20 %. 

 

(Préoccupation exprimée sur la possible perte 
de valeur des propriétés) 
Il ne faut jamais oublier que le marché se crée 
sur la base de ce qui se dit…. 

 

 

b. Assemblée publique 

 

M. Blain rappelle qu’une assemblée publique est à préparer, explique la raison de la tenue de 

cette assemblée et ses objectifs : rendre compte des travaux du Comité, faire connaître la 

démarche participative et apporter des réponses aux attentes et préoccupions des citoyens. Il 

brosse brièvement le mode fonctionnement (rôles des membres et de la Ville, invités, etc.) et le 

déroulement prévu de l’assemblée publique.  
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Il est suggéré que le promoteur effectue la présentation lors de l’assemblée publique et réponde aux 
questions; les membres du Comité sont d’accord. 

 

Les questions et commentaires suivants sont formulés à la suite de la présentation sur cette 

thématique. 

 

Questions/commentaires Réponses 

Quand prévoyez-vous l’assemblée publique? 

Dans les semaines suivant l’octroi du contrat, 
possiblement d’ici la fin novembre, sinon après la 
période des fêtes, en janvier, décembre n’étant pas un 
bon mois pour réaliser ce type d’activités. 

Si les estimés dépassent beaucoup les attentes, 
on retourne à la table à dessin? 

Nous ne pouvons pas nous prononcer publiquement 
là-dessus. 

Une assemblée publique, c’est une opportunité 
pour les gens de critiquer. Est-ce davantage 
une présentation et on prend des questions par 
la suite? 

C’est une séance d’information qui s’adresse au 
public. Nous ferons une présentation sur les travaux 
du comité de suivi et il y aura une période de 
questions par la suite. 
 
Nous comprenons qu’il y aura des préoccupations 
mais tenons à les adresser. 

Il sera important d’informer comme il faut car il 
y a plein de menteries qui circulent. 

C’est notre rôle d’informer. L’important est de donner 
les vraies informations. 

Vous avez déjà un échantillon des principales 
préoccupations grâce au Comité. 

 

Vous passez par l’OPCM pour cette assemblée 
publique? 

Non, c’est le promoteur, en l’occurrence le Service de 
l’environnement qui en est responsable. 

Il y aura une seule assemblée publique? 
Deux assemblées publiques; une pour le secteur Est et 
une pour le secteur Ouest. 

 

 

5. Varia 

 

Aucun sujet de discussion n’a été soulevé en varia.  

M. Blain souligne que la séance d’aujourd’hui sera incluse dans le rapport annuel en 

préparation. 

Il indique également que le mandat de Transfert Environnement et Société se termine tel que 

convenu dans l’appel d’offres octroyé en 2015. Un nouvel appel d’offres sera préparé et un 

nouveau contrat sera octroyé pour la suite. 

Il remercie Transfert pour son travail et son soutien au cours des trois dernières années.  

 

 

6. Prochaines rencontres 

 

M. Blain présente la proposition pour les prochaines rencontres en soulignant que deux 

rencontres annuelles seraient un minimum à maintenir. Ainsi, outre l’assemblée publique 

prévue à la fin de l’automne, deux rencontres seraient à l’agenda pour l’année 2019, soit au 

printemps et à l’automne. 
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7. Clôture de l’assemblée 

 

La clôture de l’assemblée a lieu à 19 h 20. 
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Centre de traitement des matières organiques (CTMO) 

Assemblée régulière du Comité de suivi – Ouest du 26 septembre 2018 

 

Liste des décisions 

Thématique Décisions 

Règle de 
fonctionnement 
du Comité 

Unanimité des membres pour approuver dorénavant les procès-verbaux par 
courriel. 

Contenu des 
assemblées 
régulières 

Approbation du procès-verbal CS-O du 20 septembre 2017 

 

Liste des Suivis 

Suivis Responsable Échéancier 

Comblement de sièges vacants / renouvellement de 
mandat 

Maxime Roberge Mars 2018 

 

Liste des sujets potentiels à traiter en comité 

Sujets  

- 
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Service de 
l’environnement

Réduire
pour mieux

grandir

Centres de traitement
des matières organiques

Comité de suivi Ouest n °°°°6

Mairie de St-Laurent 
(Arrondissement de St-Laurent)

26 septembre 2017 Section 1
Présentation de 
l’assemblée 
régulière

Service de 
l’environnement

2

D

Ordre du jour
1 – Présentation de l’ordre du jour

2 – Prise de présence

3 – Retour sur la dernière assemblée

4 – État d’avancement du projet

5 – Présentations thématiques
� Appels d’offres
� Assemblée publique

6 - Varia

7 - Prochaine rencontre

8 - Clôture

3

D

Section 2
Tour de table

Service de 
l’environnement

4



2

Liste des membres

5

Nom Organisation Catégorie de membre au comité 

Francesco Miele Arr. St-Laurent Élu St-Laurent

Yves Gignac Arr. Pierrefonds-Roxboro Élu Pierrefonds-Roxboro

Effie Giannou Arr. Ahuntsic-Cartierville Élue Ahuntsic-Cartierville

Gaby Beaulac Arr. St-Laurent Représentante administrative St-Laurent

Stéphane Beaudoin Arr. Pierrefonds-Roxboro Représentant administratif Pierrefonds-Roxboro

Dominique Paquin Arr. Ahuntsic-Cartierville Représentant administratif Ahuntsic-Cartierville

Éric Blain Service de l'environnement Promoteur

Sophie Mainville Développement économique St-Laurent Organisme société civile

Guy Déziel Vert Cité Organisme société civile

Élyse Rémy Ville en vert Organisme société civile

Nicola Montpetit Regroupement des éco-quartiers Organisme environnemental

Patricia McDougall CIUSSS du Nord-de-l'île-de-Montréal Milieu Institutionnel

Yassine Haouari Citoyen St-Laurent

Michel Kayal Citoyen Pierrefonds-Roxboro

Linda Desrosiers Citoyenne Ahuntsic-Cartierville

Youssef Nakhoul Mitacor Industries Représentant industrie
Représentant de l'exploitant

Animation Médiation

Nom Organisation Catégorie de non-membre au comité 
Danny King Transfert Environnement et société Animation et Médiation 
Danny King Transfert Environnement et société Secrétariat
Maxime Roberge Ville de Montréal Organisateur Ville

Section 3
Retour sur la dernière 
assemblée

Service de 
l’environnement

6

Adoption du Procès Verbal du comité
de suivi nº5

7

Dépôt du rapport d’activité

8
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Liste des décisions
Service de 

l’environnement

9

Liste des décisions

E

Thématique Décisions

Règle de 

fonctionnement du 

Comité

-

Contenu des 

assemblées 

régulières

Approbation du procès-verbal CS-O du 20 septembre 

2017

Liste des suivis

10

Suivis Responsable Échéancier

Comblement de siège vacants / 
renouvellement mandat

Maxime 
Roberge Mars 2018

E

Section 4
État d’avancement du projet

Service de 
l’environnement

11

� Comités de suivi #5 – séance tenue en septembre 2017

� Clôture de l’appel d’offres Compostage RDP-PAT (2018)

� Clôture de l’appel d’offres Biométhanisation Montréal-Est (2018)

� Clôture de l’appel d’offres Compostage St-Laurent (2018)

� Analyse des soumissions des 3 appels d’offres (en cours)

Étapes réalisées 

12

E
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� Clôture des appels d’offres – hiver et printemps 2018

� Comités de suivi #6 – séance en septembre 2018

� Adoption PTI 2019-2021 (planifié novembre 2018)

� Octroi en novembre 2018

� Conception et construction – 2019-2021

� Mise en opération – 2021

� Mise en opération (5 installations) – 2024

Échéancier

13

E

14

Revue de presse

E

� Montréal peut bâtir son centre de compostage ( Le Devoir)

� La future usine de compostage pose-t-elle un risque pour les avions ? 
(Radio-Canada)

� Montréal Gazette – publiés par Linda Gyulai

� Composting centres delayed again

� Financial debacle

� How Montréal compares

� Safety threat of future composting site

� Bird-strike risk at Trudeau airport

� Two firms vying to build, operate three Montréal organic waste
centres

Section 5
Présentations thématiques

Service de 
l’environnement

15

Contenu des appels d’offres 

16

Thématiques de la rencontre

Assemblée publique 

E
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Confidentialité du contenu des 
appels d’offres

17

� Contenu des documents d’appel d’offres : public

� Contenu des soumissions : confidentiel

� Enveloppe de prix: confidentiel jusqu’à la publication sur 
SEAO selon les règles et dans les dossiers décisionnels

Exigences générales

18

� Délai contractuel de 900 jours pour la conception-
construction incluant la mise en service

� Délai contractuel de 5 ans pour l’exploitation des 
installations + option de 2 ans

� Garanties de performance avec pénalités applicables :

� Qualité du compost

� Capacité mensuelle de traitement

� Qualité de l’air traité à la cheminée

Exigences sur les odeurs

19

� Respect des lois, règlements et lignes directrices

� Application de la concentration d’odeur exigée en tout 
point hors des limites du site

� Traitement des odeurs en continu avec les équipements 
suivants : épurateur humide, biofiltre éprouvé et cheminée

� Exigences pour contrôler les émission fugitives

� Portes double (SAS)
� Bâtiment sous pression négative
� Étanchéité de l’enveloppe du bâtiment 

Exigences sur le péril aviaire

20

� Intégration des mesures identifiées par Aéroport de 
Montréal et même plus :
� Garder les portes du bâtiment fermées

� Aucun déchargement à l’extérieur
� Camions de collecte étanches
� Nettoyage des roues des camions

� Implication d’un expert en péril aviaire (pour la 
conception, la formation et le suivi de l’opération)

� Rapports transmis à ADM

� Clauses de pénalités dans le contrat
� Etc.
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Exigences sur le bruit

21

� Respect des niveaux sonores à la limite de propriété en 
respect des lois et règlements en vigueur

� Alarmes de recul (BBS) à large bande :

� Obligatoire dans les nouveaux contrats de collecte de 
la Ville 

� Seules les personnes situées à l’arrière du camion 
peuvent l’entendre (rayon d’action 30 degrés)

� Ce nouveau type d’alarme réduit la gène 
environnementale qui est normalement associée aux 
alarmes de recul conventionnelles (tonale)

Exigences sur la 
circulation 

22

� Respect du 

règlement sur le 

camionnage

� Aucun transit n’est 

autorisé dans les 

secteurs résidentiels 

(zone en mauve)

Exigences sur la
circulation 

23

� 2 accès au site 

� Accès principal des camions de collecte sur Pitfield

� Accès pour employés et semi-remorques sur Henri-
Bourassa Ouest

Exigences de développement durable

24

� Certification LEED de niveau Or

� Bâtiment conçu pour accueillir des activités d’agriculture au toit, incluant 
les locaux techniques

� Intégration d’un corridor écologique (Ruisseau Brook) ( externe au projet)

� Espace prévu pour intégrer un lien cyclable via Henri-Bourassa Ouest

� Circuit de visite / salle éducationnelle

� Distribution de compost au printemps et à l’automne
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Exigences sur le suivi des opérations

25

� Participation active de l’opérateur aux comités de suivi et 
fourniture d’informations diverses sur l’exploitation

� Un bureau dédié pour un employé de la Ville 

� Accès en tout temps au site et à toutes les données 
d’opération pour la Ville et ses représentants

� Rapports d’exploitation mensuel remis à la Ville

� Suivi journalier de la performance du système de 
traitement des odeurs

QUESTIONS ? 

26

Assemblée publique #1

27

� Après l’octroi du contrat 

� Concrétisation du projet

� Possibilités de livrer une information plus précise sur les caractéristiques du projet

� Présentation de l’adjudicataire

� Objectifs

� Faire connaître l’avancement des CTMO et la démarche participative en place

� Apporter des réponses aux attentes et préoccupations

** Cadre des échanges : la réalisation des projets et non leur remise en question

Assemblée publique #1 - suite

28

� Déroulement (19 h – 21 h 30)

� Accueil

� Présentations :

� projets CTMO

� démarche participative (rapport d’activités du comité de suivi)

� Préoccupations soulevées et mesures exigées

� Période de questions

** Petit kiosque d'information à l'entrée de la salle : panneaux du projet, représentants 
municipaux liés au projet



8

Assemblée publique #1

29

� Invités

� La population montréalaise

� Les groupes intéressés : environnement, GMR, GMO

� Moyens à préciser

� Lieu 

� À déterminer 

� Suggestions ?

Assemblée publique #1 - suite

30

� Autres éléments…

� Rôle des membres du comité

� Présence des médias

� Canevas détaillé de l’assemblée et contenu : sera partagé avec comité avant la 
rencontre

QUESTIONS ? 

31

Section 6
Varia

Service de 
l’environnement

32
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33

Mandat Transfert Environnement

� Fin du mandat de Transfert de 3 ans

� Un nouveau contrat sera octroyé pour la suite

� Utiliser adresse ctmo@ville.montreal.qc.ca

� Maxime Roberge, Responsable des comités de suivi

ctmo@ville.montreal.qc.ca

Section 7
Prochaine rencontre

Service de 
l’environnement

34

Prochaines rencontres

35

� Année 2018

� Automne

� Assemblée publique

� Année 2019

� Printemps

� Assemblée régulière

� Automne

� Assemblée régulière

Section 8
Clôture de la rencontre

Service de 
l’environnement

36
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https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1115544/usine-compostage-saint-laurent-risque-avions-oiseaux-
peril-aviaire-aeroport-montreal 
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https://www.ledevoir.com/societe/environnement/534184/centre-de-compostage-dans-l-est-de-l-ile- 
beaudry-et-cadrin-n-arrive-pas-a-faire-reculer-la-ville 
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https://montrealgazette.com/news/local-news/launch-date-for-montreal-composting-centres-delayed-
again  
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https://montrealgazette.com/news/local-news/how-montreal-compares-to-other-cities-on-organic-
waste-treatment 
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https://montrealgazette.com/news/local-news/montreal-drops-ball-on-safety-specs-for-st-laurent-
composting-centre 
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https://montrealgazette.com/news/local-news/two-firms-vying-to-build-operate-three-montreal-

organic-waste-centres 
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https://montrealgazette.com/news/local-news/montreals-composting-centre-project-will-be-financial-

debacle-critics 
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https://montrealgazette.com/news/local-news/montreal-cant-ignore-safety-threat-of-future-
composting-site-critics 
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